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Groupe Spécialisé n° 13 - Procédé pour la mise en œuvre des revêtements 
 
Famille de produit/Procédé : Étanchéité de bassin sous carrelage 

Descripteur : 
 
Le procédé 588 ENDUIT D’ETANCHEITE– Bassins et Plages de Piscines, associé au support de pose, permet la réalisation de 
bassins et de plages de piscines étanchés et carrelés. 
Ce procédé est destiné aux travaux neufs et de rénovation (après mise à nu du support) pour bassins intérieurs ou extérieurs. 
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AVANT-PROPOS 

Les Avis Techniques et les Documents Techniques d’Application sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la 
construction des éléments d’appréciation sur la façon de concevoir et de construire des ouvrages au moyen de produits ou 
procédés de construction dont la constitution ou l’emploi ne relèvent pas des savoir-faire et pratiques traditionnels. 
Au terme d’une évaluation collective, l’avis technique de la commission se prononce sur l’aptitude à l’emploi des produits ou 
procédés relativement aux exigences réglementaires et d’usage auxquelles l’ouvrage à construire doit normalement satisfaire. 
 

 

Versions du document 

Version Description Rapporteur Président 

V1 

Cette version annule et remplace l’Avis Technique 13/15-1286. 
Cette 3ème révision intègre les modifications suivantes : 

- Ajout des mortiers colles 5024 PROLIDAL MAX et 526 PROLI 
AQUA, 

- Ajout des planchers chauffants conformes au NF DTU 65.14 
P2 comme supports de pose en plage de piscine, 

- Modification du délai de remise en service du mortier-colle 
5021 PROLITERRASSE de 7 jours à 3 jours, 

- Mise à jour rédactionnelle du dossier, 
- Mises à jour de jurisprudences 

 

Julien ROUSSY Christophe DUFOUR 
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1. Avis du Groupe Spécialisé 
Le Groupe Spécialisé n° 13 - Procédé pour la mise en œuvre des revêtements de la Commission 
chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 04 juin 2020, le procédé 588 enduit 
d'étanchéité - Bassins et Plages de Piscines, présenté par la Société PAREXGROUP. Il a formulé, 
sur ce procédé, l’Avis Technique ci-après. L’avis a été formulé pour les utilisations en France 
Européenne et/ou DOM/PTOM. 

1.1. Définition succincte 

1.1.1. Description succincte 
Le procédé 588 ENDUIT D’ETANCHEITE– Bassins et Plages de Piscines, associé au support de pose, permet la réalisation de 
bassins et de plages de piscines étanchés et carrelés. 
Ce procédé est destiné aux travaux neufs et de rénovation (après mise à nu du support) pour bassins intérieurs ou extérieurs. 
Le système complet est constitué par : 

- le support conforme au Fascicule 74 « Cahier des clauses techniques générales pour la construction des réservoirs en 
béton » (1) (ouvrages de classe A ou B) avec un coefficient  égal à 240 et à la partie 3 de l’Eurocode 2, 

- les produits de réparation et de préparation du support de la gamme LANKOREP, 
- le produit bicomposant 588 ENDUIT D’ETANCHEITE constitué du mélange d’une résine en dispersion, et d’une poudre à 

base de liants hydrauliques adjuvantée de matières synthétiques, 
- les produits de collage et de jointoiement du carrelage collé ou scellé, 
- les produits et accessoires de traitement des points singuliers (angles, pénétrations, raccords aux plages, …). 

Nota : en cas de bassin en toiture, ce procédé n’assure pas l’étanchéité de toiture, qui doit être traitée par ailleurs. 

1.1.2. Identification 
La marque commerciale et la date de fabrication du produit sont inscrites sur les emballages. 

1.2. AVIS 

1.2.1. Domaine d’emploi accepté 
588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ – Bassins et Plages de Piscines s’utilise comme revêtement d’étanchéité sous carrelage en travaux 
neufs et de rénovation de : 

- Bassins de piscines intérieures et extérieures, 
En cas de bassin en toiture, ce procédé n’assure pas l’étanchéité de toiture, qui doit être traitée selon les règles du DTU 
43.1.  

- Plages de piscines intérieures y compris celles présentant un sol chauffant à eau chaude intégré directement dans le 
plancher béton (conformément au NF DTU 65.14 P2), 

- Plages de piscines extérieures avec dallage sur terre-plein, 
- Cascades et fontaines, 
- Murs intérieurs présents dans l’environnement des centres aquatiques, balnéothérapies et piscines y compris locaux en 

communication directe avec le bassin. 
En extérieur, l’emploi est limité aux régions à climat de plaine 
Les bassins immergés dans une nappe phréatique ne sont pas visés. 
En cas de bassin en toiture, ce procédé n’assure pas l’étanchéité de toiture, qui doit être traitée par ailleurs. 
Les plages sur locaux techniques en extérieur ne sont pas visées. 

1.2.2. Appréciation sur le procédé 

1.2.2.1. Satisfaction aux lois et règlements en vigueur et autres qualités d’aptitude à l’emploi 

Données environnementales 
Le procédé ne dispose d’aucune Déclaration Environnementale (DE) et ne peut donc revendiquer aucune performance 
environnementale particulière. Il est rappelé que les DE n’entrent pas dans le champ d’examen d’aptitude à l’emploi du procédé. 

Aspects sanitaires 
Le présent avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titulaire de respecter la réglementation, et notamment 
l’ensemble des obligations réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des substances dangereuses, pour leur 
fabrication, leur intégration dans les ouvrages du domaine d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci.  
Le contrôle des informations et déclarations délivrées en application des réglementations en vigueur n’entre pas dans le champ 
du présent avis. Le titulaire du présent avis conserve l’entière responsabilité de ces informations et déclarations. 

 
1  N° 98-3 des Textes Officiels du Ministère de l’Équipement des Transports et du Logement 
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Prévention des accidents, maîtrise des accidents et maîtrise des risques lors de la mise en œuvre et de 
l’entretien 
Tous les produits définis au § 2.4 du Dossier Technique à l’exception des produits 263 LANKOPONTAGE, bande d’étanchéité 
PROLIBAND, PROTECTBAND et Armature RM, disposent d’une Fiche de Données de Sécurité (FDS). 
L’objet de la FDS est d’informer l’utilisateur de ce procédé sur les dangers liés à son utilisation et sur les mesures préventives 
à adopter pour les éviter, notamment par le port d’équipements de protection individuelle (EPI). 
Comportement au feu 
Le procédé 588 ENDUIT D’ETANCHEITE – Bassins et Plages de Piscines n’est pas de nature à affecter la tenue au feu des 
ouvrages. 
Adhérence 
Les conditions de mise en œuvre définies au Dossier Technique permettent d’obtenir une adhérence satisfaisante à condition 
que le délai de séchage d’une nuit soit respecté avant la mise en œuvre du carrelage. 
Comportement vis-à-vis du passage de l'eau 
Sous réserve du respect du Dossier Technique tant sur la nature du support de pose, que de sa préparation, ce système 
présente une tenue à la fissuration et à la pression – contrepression d’eau permettant d’obtenir l’étanchéité de l’ouvrage final 
réalisé. 

1.2.2.2. Durabilité 
Dans le domaine d’emploi accepté, la durabilité de l’ouvrage réalisé peut être appréciée comme satisfaisante. 

1.2.2.3. Fabrication et contrôle 
Cet avis est formulé en prenant en compte les contrôles et modes de vérification de fabrication décrits dans le Dossier Technique. 

1.2.2.4. Mise en œuvre 
Ce procédé nécessite de respecter la préparation du support, les consommations et les délais de séchage des différents produits. 
Il exige une mise en œuvre soignée, notamment pour le traitement des points singuliers (traversées de canalisation, raccords 
aux plages, …). De plus, l’utilisation dans certains cas de produits à base de résine époxyde (PERFECT COLOR par exemple) 
nécessite des précautions particulières précisées dans la Fiche de Données de Sécurité produit. 

1.2.3. Prescriptions Techniques 

1.2.3.1. Assistance technique de la Société PAREXGROUP 
La société PAREXLANKO est tenue d’apporter son assistance technique à toute entreprise appliquant le système qui en fait la 
demande. 

Nota : Cette assistance ne peut être assimilée ni à la conception de l’ouvrage ni à l’acceptation des supports, ni à un contrôle 
des règles de mise en œuvre. 

1.2.3.2. Conditions de mise en œuvre 
Le support doit répondre aux exigences du Fascicule 74 « Cahier des clauses techniques générales pour la construction des 
réservoirs en béton » (1) pour les ouvrages de classe A ou B, avec un coefficient  égal à 240 et à la partie 3 de l’Eurocode 2. 
Avant la mise en œuvre du produit 588 ENDUIT D’ETANCHEITE: il convient de s’assurer que les opérations de reconnaissance 
et de préparation du support ont été réalisées conformément aux dispositions du § 2.6.1 du Dossier Technique, notamment en 
ce qui concerne le traitement des fissures. 
Les DPM doivent prévoir une mise en eau préliminaire du bassin réalisée conformément au § 2.6.10 du Dossier Technique. 
Le mélange de la résine avec la poudre doit être appliqué en deux couches. La première couche doit respecter une consommation 
d’au moins 2 kg/m² de produit mélangé. La seconde couche doit permettre d’obtenir une consommation totale d’au moins 
3 kg/m² de produit mélangé. 
Un soin tout particulier doit être porté au traitement des points singuliers : 

- angles et raccords sol-paroi, 
- éléments traversants, 
- raccords tête de bassin-plage de piscine. 

La pose du carrelage nécessite l’utilisation de PERFECT COLOR dans tous les cas pour le traitement de la tête de bassin (cf. § 
2 .6.7.4) et dans certains types de locaux. 

Nota : en cas de traitement électrolytique de l’eau (Cu-Ag), il existe un risque de dépôt noirâtre sur les joints époxy, d’autant 
plus visible que le joint est clair. 

 

 
Appréciation globale 

L’utilisation du procédé dans le domaine d’emploi accepté (cf. paragraphe 1.2.1) est appréciée favorablement. 
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1.3. Remarques complémentaires du Groupe Spécialisé 
Dans le cas où la dureté de l’eau est inférieur à 15 degrés français, un risque de décalcification des joints à base de ciment 
existe. 
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2. Dossier Technique 
Issu du dossier établi par le titulaire 

2.1. Données commerciales 

2.1.1. Coordonnées  

Titulaire : Société PAREXGROUP 

19 Place de la Résistance – CS 50053 
FR-92445 Issy les Moulineaux Cedex 

Tél. : 01 41 17 20 00 
Fax : 01 41 17 19 55 
Internet : www.parexlanko.com  

2.2. Description 
Le procédé 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ – Bassins et Plages de Piscines est un procédé d’étanchéité liquide constitué d’un 
mélange de résine en dispersion et d’une poudre à base de ciment formant après séchage une membrane souple et continue 
permettant la réalisation de bassins étanches au sens du fascicule 74 pour les ouvrages de classe A ou B (étanchéité assurée 
par la structure ou complétée par un revêtement d’imperméabilisation) et de la NF EN 1992-3 (Eurocode 2) et son annexe 
nationale. 
Ce dossier vise également le traitement des plages de piscine y compris celles présentant un sol chauffant à eau chaude 
intégré directement dans le plancher béton (conformément au NF DTU 65.14 P2). 
Le système est recouvert d’un carrelage collé et jointoyé en bassin et plages de piscine extérieures et d’un carrelage collé ou 
scellé et jointoyé sur les plages de piscines intérieurs. 
Ce dossier vise le traitement des murs intérieurs présents dans l’environnement des centres aquatiques, balnéothérapies et 
piscines y compris locaux en communication directe avec le bassin et des plages de piscine. 
Ce procédé comprend également le traitement des points singuliers et des joints de dilatation (plages) à l’aide de produits 
complémentaires. 
En extérieur, la mise en en œuvre en plages de piscines sur local technique n'est pas visée 

2.3. Domaine d’emploi 
588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ s’utilise comme revêtement d’étanchéité sous carrelage en travaux neufs et de rénovation de : 

- Bassins de piscines intérieures et extérieures, 
En cas de bassin en toiture, ce procédé n’assure pas l’étanchéité de toiture, qui doit être traitée selon les règles du DTU 
43.1.  

- Plages de piscines intérieures y compris celles présentant un sol chauffant à eau chaude intégré directement dans le 
plancher béton (conformément au NF DTU 65.14 P2), 

- Plages de piscines extérieures avec dallage sur terre-plein, 
- Cascades et fontaines, 
- Murs intérieurs présents dans l’environnement des centres aquatiques, balnéothérapies et piscines y compris locaux en 

communication directe avec le bassin. 
En extérieur, l’emploi est limité aux régions à climat de plaine 
Les bassins immergés dans une nappe phréatique ne sont pas visés. 
En cas de bassin en toiture, ce procédé n’assure pas l’étanchéité de toiture, qui doit être traitée par ailleurs. 
Les plages sur locaux techniques en extérieur ne sont pas visées. 

2.3.1. Supports visés 

2.3.1.1. Bassins 
Le procédé d'étanchéité 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ est applicable sur des bassins de piscines en béton armé ou précontraint, 
réalisés, conçus et calculés conformément aux règles en vigueur. 
Ces ouvrages devront être réalisés selon : 

- L’Eurocode 2 partie 3 (NF EN 1992-3) définissant l’exigence en matière de fuite auxquelles sont directement liées les 
ouvertures maximales de fissures traversantes. Les reprises de bétonnage sont considérées comme inertes. 

- Les prescriptions du Fascicule 74 « Cahier des clauses techniques générales pour la construction des réservoirs en béton 
(ouvrages de classes A ou B). Ces ouvrages imposent un coefficient α égal à 240 (art IV.6.2.2a) afin de limiter la contrainte 
de traction dans les armatures. 

Bétons neufs 
Le béton neuf doit avoir au moins 28 jours de durcissement et présenter une cohésion de surface de 1 MPa minimum.  
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Bétons anciens remis à nu 
Un diagnostic devra être effectué par un Bureau d’Étude Structure portant notamment sur la stabilité de l’ouvrage et l’état des 
fissures.  
Le bassin ne doit pas présenter de fissures actives ou traversantes et doit satisfaire aux mêmes performances qu’un ouvrage 
neuf de classe A ou B au sens du Fascicule 74. 
Dans le cas où il n’est pas possible de reclasser un ouvrage non-classé, une étude statique justifie de l’ouverture maximale des 
fissures. 

Parement béton remis à nu 
Les parements béton remis à nu sont conformes au Fascicule 74 du CCGT 

Anciens carrelages 
Si le diagnostic des carreaux est conforme au CPT sols P3 – Rénovation (e-cahier du CSTB n° 3529_V4), les anciens carreaux 
céramiques grès cérame y compris pâtes de verre collés directement à l’élément porteur béton sans étanchéité sous carrelage 
pourront être conservés. 
En fond de bassin, dans le cas de pose scellée, la dépose est systématique. 

2.3.1.2. Plages 

Supports visés en travaux neufs 
Supports en maçonnerie visés en sols intérieurs dans le NF DTU 52.2 « Pose collée des revêtements céramiques et assimilés – 
Pierres naturelles », à l’exclusion des planchers alvéolaires, des chapes désolidarisées et flottantes. 
Les planchers béton peuvent éventuellement contenir une nappe chauffante intégrée et non réversible conforme au NF DTU 
65.7 (réf P52-302) ou NF DTU 65-14 partie 2 (réf P 52-307-2), 
En sol extérieur, la pose sur dallage en béton penté armé sur terre-plein conforme au NF DTU 13.3 est visée ainsi que la pose 
sur chape adhérente sur un dallage conformément aux exigences du NF DTU 26.2 et son amendement A1. 
Le support devra présenter une pente de 3 à 5 % vers les dispositifs d’évacuation. 
Des exigences complémentaires quant à l’accessibilité de Personnes à Mobilité Réduite sont précisées dans les textes 
réglementaires régissant la conception de ces ouvrages et doivent être reprises dans le CCTP. 

Supports visés en rénovation 
Anciens supports en maçonnerie et planchers bétons visés en travaux neufs et mis à nu, avec pente de 3 à 5 % déjà existante.  
Des exigences complémentaires quant à l’accessibilité de Personnes à Mobilité Réduite sont précisées dans les textes 
réglementaires régissant la conception de ces ouvrages et doivent être reprises dans le CCTP. 
Anciens carreaux céramiques émaillés ou non, y compris pâte de verre, scellés adhérents ou collés directement à l’élément 
porteur béton sans étanchéité sous carrelage conformément au CPT Sols P3 – Rénovation (e-cahier du CSTB n° 3529_V4). 

2.3.2. Qualité de l’eau du bassin 
- eau traitée (chlore, oxygène, électrolyse,…), eau de mer ou thermale recalibrée. 
- pH compris entre 6,9 et 7,7 
- La qualité des eaux du bassin répond aux exigences de la balance de TAYLOR (pH, TAC et Th), si la dureté de l’eau est 

supérieure à 15°f le jointoiement avec 550/551 PROLIJOINT RESIST est possible, si la dureté de l’eau est inférieure à 15°f 
le jointoiement est obligatoire avec PERFECT COLOR. 

2.3.3. Carreaux associés 
Les revêtements céramiques associés au 588 ENDUIT D’ETANCHEITE sont :  

 Carreaux céramiques de grès émaillé ou non, ingélifs, conformes à la norme européenne EN 14411, annexes G et H pour 
les carreaux de groupe BI (grès pressé) et annexe A pour les carreaux de groupe AI (grès étirés). Ces groupes concernent 
les carreaux dont l’absorption d’eau est inférieure ou égale à 3 %. 

La surface maximale des carreaux céramiques visée est limitée à 1800 cm² en bassin à usage collectif, 3600 cm² en bassin 
à usage privatif et à 3600 cm² en plage. 
 Pierres naturelles : En bassins intérieurs et extérieurs privatifs. Pierres ingélives adaptées en milieux humides, conformes 

à la norme NF B 10-601 et au NF DTU 52.2 P1.2. 
 Pâte de verre et émaux (uniquement si le papier est collé côté belle face) conforme à la norme NF P 61-341. 

Les revêtements céramiques de sol doivent répondre aux exigences de la norme NF P 05-011 : 2019 en terme de résistance à 
la glissance des locaux concernés et de conseils d’entretien. 

2.4. Matériaux 

2.4.1. Conditionnement et stockage 
588 ENDUIT D’ETANCHEITE est proposé en : 

- kit de 14,4 kg, conditionné en seau métallique (9 kg de poudre + 5,4 litres de résine) 
- kit de 28,8 kg, conditionné en sac de 18 kg de poudre + 1 bidon de 10,8 litres de résine 

Il peut être conservé 12 mois à partir de la date de fabrication dans son emballage d’origine, stocké à l’abri du gel et du soleil. 
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2.4.2. Résine 588 ENDUIT D’ETANCHEITE 

Nature 
Résine en dispersion aqueuse. 

Caractéristiques 
 Couleur : blanche 
 pH : 8 ± 0,5 
 Extrait sec à 105°C (en %) : 56 ± 2 

2.4.3. Poudre 588 ENDUIT D’ETANCHEITE 

Nature 
Mortier à base de liants hydrauliques, de charges minérales et d’adjuvants. 

Caractéristiques 
 Couleur : grise 
 Masse volumique (en g/cm³) : 1,1 ± 0,05 
 Taux de cendres :  

- A 450 °C : 99,8% 
- A 900 °C : 98 % 

 Granulométrie (mm) : 0 – 0,1 

2.4.4. Colles à carrelage 
Les colles à carrelage visées dans le système 588 ENDUIT D’ETANCHEITE – Bassins et Plages de Piscines sont les mortiers 
colles listés ci-après et bénéficiant d’un certificat QB : 

- 5024 PROLIDAL MAX 
- 526 PROLIAQUA 
- 572 PROLIFLEX HP 
- 5021 PROLITERRASSE 

Ainsi que le produit colle et joint époxy : 
- PERFECT COLOR 

2.4.5. Produits de jointoiement du carrelage 
Les joints de carrelage visés dans le 588 ENDUIT D’ETANCHEITE sont :  

Tableau 1 – Consommation et largeur de joint par type de mortier joint 

Joints (base ciment) Largeur (mm) Consommation (kg/m²) 

547 PROLIJOINT RUSTIC (1) 6 à 50 3 à 11 

550 PROLIJOINT RESIST GRIS 3 à 20 0,9 à 2,3 

551 PROLIJOINT RESIST BLANC 3 à 6 0,8 à 2,3 

5046 ELIT (1) 1 à 6  0,1 à 0,6 

Joints (base époxy) Largeur (mm) Consommation (kg/m²) 

548 PROLIPOX S 3 à 15 0,5 à 2,4 

PERFECT COLOR  3 à 12 0,5 à 2,6 

(1) Utilisation en plages privatives uniquement. 

2.4.6. Produits connexes 

2.4.6.1. Préparation des supports 

2.4.6.1.1. Primaires – adjuvants 

Résine synthétique 751 LANKO LATEX 
Colle de reprise permettant l’adhérence et l’imperméabilisation des mortiers et des bétons, ainsi que la passivation des aciers 
corrodés en association avec les mortiers de réparation indiqués ci-dessous 

164 PROLIPRIM RAPID 
Primaire sablé d’accrochage à fort pouvoir d’adhérence et à séchage rapide. 
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2.4.6.1.2. Mortiers de réparation 

Mortier de réparation 730 LANKOREP FIN 
Mortier de réparation (2-50 mm) fibré à retrait compensé, permettant la restructuration d’ouvrages dégradés (produit conforme 
à la norme NF EN 1504-3 – Réparation classe R2). 

Mortier de réparation 731 LANKOREP STRUCTURE 
Mortier de réparation (5-70 mm) fibré à retrait compensé, permettant la restructuration d’ouvrages dégradés (produit conforme 
à la norme NF EN 1504-3– Réparation classe R4). 

Mortier de réparation 770 LANKOREP FIN RAPIDE 
Mortier de réparation (2-70 mm) fibré à retrait compensé, à prise et durcissement rapide, permettant la restructuration 
d’ouvrages dégradés (NF EN 1504-3) (produit conforme à la norme NF 030– Réparation classe R3). 

Mortier de surfaçage bi-composant 777 LANKO IMPER SURFACAGE 
Pour bétons, épaisseur < 3mm (conforme à la norme NF EN 1504 partie 2 et NF EN 1504 partie 3). 

Liant à prise semi rapide 191 LANKO LIANT 
Liant à mélanger sur chantier avec des granulats, pour la réalisation de chapes à séchage et recouvrement semi rapide sous 
avis technique. 

Mortier de chape à prise semi rapide 193 LANKO CHAPE 
Mortier de chape à prise et séchage rapide pour la réalisation de pente ou le remplissage de l’espace goulotte/plage sous avis 
technique. 

2.4.6.1.3. Traitement des fissures 

Résine époxydique bi composante fluide 533 UTAREP H 80 F 
- Rapport résine/durcisseur : 73/27 en volume  
- Densité du mélange : 1,5 à + 23°C  
- Polymérisation complète : 72 h à + 23°C  
- D.P.U. : 26 min à + 23°C  
- Compression : 63 ± 10 MPa (NF EN 12190)  
- Module d’élasticité : 4 000 MPa (NF EN 13412)  
- Cisaillement : 19 ± 3 MPa (NF EN 12615)  
- Température de transition vitreuse : > 40°C (NF EN 12614) 

Résine époxydique bi composante thixotrope 532 UTAREP H 80 C 
- Rapport résine/durcisseur : 1/1 en volume  
- Densité du mélange : 1,5 à + 23°C  
- Polymérisation complète : 72 h à + 23°C  
- D.P.U. : 26 min à + 23°C  
- Compression : 83 ± 15 MPa (NF EN 12190)  
- Module d’élasticité : 4 500 MPa (NF EN 13412)  
- Cisaillement : 32 ± 6 MPa (NF EN 12615)  
- Température de transition vitreuse : > 55°C (NF EN 12614) 

2.4.6.1.4. Corrosion des aciers 

Revêtement anticorrosion 760 LANKOPASSIV 
Peinture solvantée pour la réalisation d’une protection anti-corrosion des aciers du béton avant réparation au mortier 
hydraulique. 

2.4.6.2. Scellements - Calage 

Mortier de scellement 700 CLAVEXPRESS 
Mortier de scellement à retrait compensé, à prise rapide.  
Produit conforme à la norme EN 1504-6 et admis à la marque NF 030 « Produits de scellement ». 

Mortier de scellement 705 CLAVEX+ 
Mortier de scellement à retrait compensé, admis à la marque NF 030 « Produits de scellement » catégorie 6. 

Mortier de scellement 729 LANKOSCELFAST 
Résine de scellement méthacrylate à prise rapide en cartouche. 

Mortier de scellement 740 LANKOSCELFIX 
Résine de scellement chimique pure époxy en cartouche. 
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2.4.6.3. Accessoires d’étanchéité 

ARMATURE RM 
Grille polyester fine, de maille 4 x 4 en rouleaux de 50 ml et 10 ml x 20 cm destinée à être marouflée dans la 1ère passe de 588 
ENDUIT D’ETANCHEITE, pour le traitement des microfissures et des points singuliers. 
Le format 100 cm x 50 ml est destiné plus particulièrement au tramage complet des surfaces. 
Masse surfacique : 60 g/m² 

Bande d’étanchéité PROLIBAND  
Bande en rouleaux de 10 et 50 ml x 12 cm, avec rainure centrale pour pliage, composé d’un non-tissé polyester avec enduction 
élastomère thermoplastique SEBS (largeur 7 cm) destinée au traitement des points singuliers (jonction mur/sol ou entre 2 
parois verticales, angles rentrants ou sortants). 
Masse linéique (g/ml) : 28 

Bande d’étanchéité PROTECTBAND  
Bande de format 10 ml x 12cm, avec rainure centrale pour pliage, composée d’un non tissé polyester avec enduction élastomère 
thermoplastique SEBS (largeur 7 cm). 
Masse linéique (g/ml) : 59 

Bande de pontage 263 LANKOPONTAGE 
Bande élastomère thermoplastique avec zone d’expansion centrale et bordures en non tissé polypropylène, de format 14 cm x 
30 m, pour le traitement des joints de dilatation. 
Masse linéique (m/ml) : 110 (14 cm) 

2.4.6.4. Mastics 
Les mastics utilisés pour le traitement des points singuliers et les finitions sont les suivants : 

- 626 SILICONE CARRELEUR, mastic silicone base aqueuse spécial carrelage 
- 628 SILICONE PISCINE, mastic silicone base aqueuse spécial piscine  
- 668 LANKOSEAL, mastic polyuréthane pour joints de dilatation 
- 665 LANKOFLEX PRIMAIRE, primaire pour mastic élastomère 666 LANKOFLEX THIXO et 667 LANKOFLEX COULABLE 
- 666 LANKOFLEX THIXO, mastic élastomère mono composant thixotrope 
- 667 LANKOFLEX COULABLE, mastic élastomère mono composant coulable 

2.4.6.5. Dispositifs d’évacuation 
Ces dispositifs sont définis dans les normes NF P 10-203-1 (DTU 20.12), NF P 61-202-1 (DTU 52-1) et P 40-202 (DTU 60.11). 
Ils sont conformes à la norme NF EN 1253 (un siphon certifié NF 076 répond à ces exigences) et disposent d’une platine venant 
en débordement au minimum de 5 cm du bord de la réservation afin de permettre le raccordement d’étanchéité avec la partie 
courante ou disposant d’un non tissé intégré à maroufler dans le SEL. Ces dispositifs doivent permettre l'évacuation des eaux 
de ruissellement et d'infiltration. 
Concernant la collecte par caniveaux métalliques, sauf indications contraires dans les Documents Particuliers du Marché, ils 
sont en acier inoxydable, d’un seul tenant ou en éléments assemblés par brides et joints étanches, chaque ensemble ayant un 
dispositif d’évacuation.  
A titre d’exemple, Nicolls gamme Docia avec platine d’étanchéité ou non tissé, Limatec gamme siphinox 1150 RDB, platines de 
positionnement d’étanchéité des siphons PLA 40 à 100, Aco gamme easyflow, sanitair ou eurogully, Techneau gamme D100, 
Kessel gamme Ecoguss, … 

2.5. Fabrication - contrôles 
Les contrôles sont réalisés dans les usines productrices par le fabricant. 
La poudre est produite par la Société PAREXGROUP sur le site de Paviers (37220 Crouzilles) et contrôlée en granulométrie et 
consistance. 
La résine est produite par la Société PAREXGROUP sur le site de Saint Amand les Eaux (59230) et contrôlée en pH et viscosité. 

2.6. Mise en œuvre 
Un carnet de détails devra être établi avant l’exécution du Gros Œuvre dans les documents particuliers des marchés. Il portera 
sur tous les points singuliers (têtes de bassins, sorties de buses, bonde de fond, hublots, etc. …). A titre d’exemple, les 
principaux points de détail sont décrits dans le § 2.6.7. 

2.6.1. Reconnaissance du support  

2.6.1.1. Travaux neufs 

2.6.1.1.1. Supports béton en bassins 
Les ouvrages concernés sont en béton et/ou béton précontraint, coulé en place comme définis au §2.3.1 
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Age  
Le béton devra avoir au minimum 28 jours de séchage au moment de l’application de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ. 
Ce délai pourra être ramené à 10 jours de séchage sur enduit ou chape à base de mortier de ciment et à 24h sur chape 
réalisée avec 191 LANKO LIANT ou 193 LANKO CHAPE. 

État de surface 
L’état de surface est du type parement courant selon les normes NF P 18-201 (DTU 21) et NF P 14-201 (DTU 26.2). 
Le support doit-être propre, exempt d’huile de décoffrage, de laitance, de produit de cure et de tous produits pouvant nuire à 
l’adhérence 

Cohésion de surface  
Le béton présentera une cohésion de surface > 1MPa et les mortiers de ciment une cohésion de surface > 0.8 MPA 
Sur les supports fermés (béton auto plaçant ou auto nivelant), prévoir un sablage approprié pour ouvrir le support. 
Si besoin les supports devront être préparés par tous moyens appropriés (ponçage, rabotage, sablage, nettoyage très haute 
pression > 400 bars). 

Planéité 
Les tolérances de planéité des supports ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes :  

- 5 mm sous la règle de 2 m 
- 2 mm sous la règle de 20 cm 

Dans le cas de pose de mosaïque, cette tolérance de planimétrie sera ramenée à 4 mm sous la règle de 2 mètres. 

2.6.1.1.2. Supports ciment en plages de piscine 
Les ouvrages concernés sont définis au § 1.1.2 

Age  
Le béton devra avoir au minimum 28 jours de séchage au moment de l’application de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ. 
Ce délai pourra être ramené à 10 jours de séchage sur enduit ou chape à base de mortier de ciment et à 24h sur chape 
réalisée avec 191 LANKO LIANT ou 193 LANKO CHAPE. 

Etat de surface 
L’état de surface est du type parement courant selon la norme NF P 14-201 (DTU 26.2). 
Le support doit-être propre, exempte d’huile de décoffrage, de laitance, de produit de cure et de tous produits pouvant nuire 
à l’adhérence. 
Le support doit être non ressuant. 

Cohésion de surface  
Le béton présentera une cohésion de surface > 1MPa et les mortiers de ciment une cohésion de surface > 0.8 MPA 
Sur les supports fermés (béton auto plaçant ou auto nivelant), prévoir un sablage approprié pour ouvrir le support. 
Si besoin les supports devront être préparés par tous moyens appropriés (ponçage, rabotage, sablage, nettoyage très haute 
pression> 400 bars). 

Planéité 
Les tolérances de planéité des supports ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes :  

- 5 mm sous la règle de 2 m 
- 2 mm sous la règle de 20 cm 

Dans le cas de pose de mosaïque, cette tolérance de planimétrie sera ramenée à 4 mm sous la règle de 2 mètres. 

Pentes 
Un plan des pentes doit être établi par le maître d’œuvre, celles-ci doivent respecter les prescriptions des Documents 
Particuliers du Marché et de la réglementation en vigueur : 

- 3 à 5 % sur les plages en tête de bassin pour éviter les stagnations d’eau  
- Des exigences complémentaires quant à l’accessibilité de Personnes à Mobilité Réduite sont précisées dans les textes 

réglementaires régissant la conception de ces ouvrages et doivent être reprises dans le CCTP. 

2.6.1.2. Travaux de rénovation 
Ils ne visent que les bassins assurant par eux-mêmes la fonction d’étanchéité. 
Dans le cas de pose scellée en fond de bassin, le mortier de pose existant, généralement gorgé d’eau et/ou en mauvais état, 
devra être totalement éliminé. 
Les ouvrages sont définis aux § 2.3.1.1 et §2.3.1.2. 
Les supports anciens avec étanchéité ne sont pas admis pour un recouvrement avec 588 ENDUIT D’ETANCHEITE. L’étanchéité 
doit être systématiquement éliminée pour retrouver le support d’origine. 

Cas des supports anciens avec carreaux céramiques (sans étanchéité) 
Un diagnostic de l’ancien revêtement réalisé par l’entreprise par sondage de chaque carreau et conformément au CPT Sols P3 
– Rénovation (e-cahier du CSTB 3529_V4) permettra d’établir s’il y a lieu d’une dépose partielle, totale ou au contraire d’une 
conservation du revêtement. 
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Les anciens carreaux peuvent être conservés si les dispositions suivantes sont toutes respectées : 
- La pente et la planimétrie du revêtement répondent aux exigences de l’ouvrage, 
- Les parties mal adhérentes représentent moins de 10 % de la surface totale de l’ouvrage 
- Absence de fissures et de désaffleur entre carreaux > 1,5 mm. 

2.6.2. Préparation des supports 

2.6.2.1. Travaux neufs 

2.6.2.1.1. Traitement des fissures passives sans désaffleur 
- Microfissures localisées < 0,3 mm : elles sont traitées directement avec 588 ENDUIT D’ETANCHIETE, sans armature. 
- Fissures localisées entre 0.3 et 1mm : elles sont pontées avec PROLIBAND, PROTECTBAND ou l’ARMATURE RM marouflée 

dans la 1ère couche de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ, avec débordement d’au moins 5 cm de part et d’autre de la fissure 
- Fissures localisées comprises entre 1 et 2 mm, une étude sur la stabilité de l’ouvrage sera réalisée. S’il est établi que la 

réparation est possible, les fissures seront réparées comme suit : 
- Ouvrir la fissure en V à la disqueuse, dépoussiérer 
- Calfeutrer avec 533 UTAREP H 80 F sablé à refus à l’aide d’un sable fin et sec de granulométrie 0,5/1,2 mm ou traiter la 

fissure avec 770 LANKOREP FIN RAPIDE, 730 LANKOREP FIN ou 731 LANKOREP STRUCTURE 
- Ponter avec PROLIBAND, PROTECTBAND ou l’ARMATURE RM marouflée dans la 1ère couche de 588 ENDUIT 

D’ÉTANCHÉITÉ, avec débordement d’au moins 5 cm de part et d’autre de la fissure 
Pour les ouvrages présentant de la fissuration passive sans désaffleur généralisée (de 0,3 à 1 mm de large), il sera nécessaire 
de renforcer la couche de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ en marouflant l’ARMATURE RM dans la 1ère couche, sur la totalité de la 
surface. 
Les fissures considérées comme non réparables suite à l'étude statique doivent être traités par le titulaire du lot gros œuvre 
avant le début des travaux. 

2.6.2.1.2. Traitement des aciers 
En cas de corrosion des aciers, un nettoyage des armatures devra être réalisé selon la méthode Sa2 de la norme ISO 8501-
1/ISO 12944-4. 
La passivation des aciers se fera soit : 

- avec une application de 760 LANKOPASSIV 
- à l’aide d’une barbotine de mortier de réparation additionnée d’environ 20 % de 751 LANKO LATEX pur avant réparation 

avec les mortiers hydrauliques 770 LANKOREP FIN RAPIDE, 730 LANKOREP FIN ou 731 LANKOREP STRUCTURE 

2.6.2.1.3. Réparation du support  

Réparation 
- Les épaufrures, éclats, nids de cailloux ou bullage du béton seront traités au choix avec : 

- 731 LANKOREP STRUCTURE (5-70 mm) 
- 770 LANKOREP STRUCTURE (2-70 mm) 
- 777 LANKO IMPER SURFAÇAGE (1-3 mm) 

Pour des épaisseurs < 10 mm et uniquement sur les plages avec l’un des mortiers-colles suivants :  5024 PROLIDAL MAX, 
526 PROLIAQUA, 572 PROLIFLEX HP ou jusqu’à 25 mm avec 5021 PROLITERRASSE. 
- Les balèvres seront éliminées par ponçage. 
- Dans le cas de blocs à bancher, les joints de maçonnerie seront parfaitement remplis. 

Reprofilage 
Si un reprofilage est nécessaire, il sera réalisé avec 770 LANKOREP FIN RAPIDE, 730 LANKOREP FIN, 731 LANKOREP 
STRUCTURE ou 777 LANKO IMPER SURFAÇAGE 

Formes de pentes 
En plages de piscines intérieures, les formes de pente généralisées pourront être réalisées avec les liants 191 LANKO LIANT ou 
leur version en mortier de chape 193 LANKO CHAPE en adhérent sur barbotine de latex fraîche confectionnée à partir de mortier 
de réparation additionné d’une solution 2/3 d’eau + 1/3 de 751 LANKO LATEX. 
En plages de piscines extérieures, les formes de pentes généralisées seront réalisées à l’aide d’une chape formulées selon le 
DTU 26.2. 

2.6.2.1.4. Traitement des angles et des relevés fond de bassin / parois verticales 
Profiler des gorges arrondies avec 770 LANKOREP FIN RAPIDE, 730 LANKOREP FIN ou 731 LANKOREP STRUCTURE 
Ces mortiers seront mis en place sur barbotine de latex fraîche confectionnée à partir de mortier de réparation additionné d’une 
solution 2/3 d’eau + 1/3 de 751 LANKO LATEX. 
Laisser sécher ces gorges 24 heures avant recouvrement. 
Les gorges seront exécutées avant enduction des parois et réalisation du fond de bassin, en fonction des spécificités de l’ouvrage 
et de la dimension des revêtements associés (cf. carnet de détail). 

- Collage des éléments de rigole avec PERFECT COLOR. 
- Collage des supports d’anneaux de ligne de flotteurs avec 532 UTAREP H 80 C. 
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2.6.3. Travaux préparatoires 

2.6.3.1. Mise en eau préliminaire avant réalisation de l’étanchéité 
Conformément au chapitre 11 du fascicule 74, avant la pose du 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ, une épreuve de charge et 
d’étanchéité doit être réalisée (en respectant un délai de séchage de 28 jours dans le cas d’un béton neuf). 
Le bassin doit être rempli lentement et régulièrement, à raison de 1 mètre par 24h au maximum. 
Eviter les variations brutales du niveau de charge, qu’elle soit due au mode de remplissage ou à l’exploitation. 
Il n’y a pas de durée imposée pour la période de mesure, cette durée doit permettre de faire une mesure qui soit significative 
au regard de la précision du mode de mesure. A défaut de précision dans le CCTP, cette durée sera prise égale à 10 jours. 
Contrôler les défauts d’étanchéité du béton :  

- Diminution du niveau d’eau par infiltrations (les pertes d’eau ne doivent pas dépasser une valeur moyenne de 500 cm³ 
par mètre carré de paroi mouillée et par jour pour les ouvrages de classe 1,2 ou 3, 1000 cm³ par mètre carré de paroi 
mouillée et par jour pour les ouvrages de classe 0). 

Après la vidange progressive de la piscine, il conviendra de : 
- Vérifier le comportement du bassin à la charge statique : apparition de fissures 
- Détecter les défauts de surface du béton : pores ouverts ou zones poreuses, nids de gravier 
- Révéler la présence d’armatures affleurées : apparition de taches de rouille 

Si des défauts sont constatés, il convient de les réparer selon les instructions du § 4.2.1.2 réparation. 
L’Eurocode 2 partie 3 définit les exigences en matière de fuites auxquelles sont liées les ouvertures maximales de fissures 
traversantes. 
Cette opération sera à la charge de l’entreprise de gros-œuvre ou du maitre d’ouvrage. 

2.6.3.2. Conditions de mise en œuvre 
L’application doit se faire en l’absence de traces de condensation sur le support. 
En milieu clos, en cas de forte humidité ambiante (hygrométrie supérieure à 80 %), on doit procéder à une ventilation 
permanente des lieux. 
La température du support et de l’air ambiant doit être comprise entre +5°C et +30°C. 
En extérieur, 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ ne sera pas appliqué sous la pluie ou par fortes chaleurs. 

2.6.4. Mise en œuvre de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE 

2.6.4.1. Préparation de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE 
Mélanger jusqu’à obtention d’une pâte homogène sans grumeaux soit : 
 un sac de 18 kg de poudre de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE composant A avec 10,8 litres de composant B – kit de 28,8 kg, 
ou 
 9 kg de poudre de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE composant A avec 5,4 litres de composant B – kit de 14,4 kg. 
Le mélange sera réalisé à l’aide d’un malaxeur électrique à vitesse lente en déversant la totalité de la poudre dans les 2/3 de 
la résine jusqu’à obtention d’une pâte homogène puis rajouter le 1/3 de résine restant. 
588 ENDUIT D’ETANCHEITE doit être utilisé dans les 2 heures suivant sa préparation (à 20°C et 50 % d’humidité relative). 

2.6.5. Chronologie de pose 
Afin d’éviter tout risque de dégradation ou de poinçonnement dû aux éventuels échafaudages, il est obligatoire de débuter par 
l’application sur les parties verticales, puis après séchage, sur les parties horizontales. 

2.6.6. Application en partie courante (y compris plage) 
Après avoir légèrement humidifié le support, le produit sera appliqué au rouleau, à la brosse ou à la lisseuse en 2 couches 
croisées minimum. 
La 1ère couche sera réalisée à raison de 2 à 2,5 kg/m² en travaillant grassement mais sans surcharge. Pour les ouvrages 
présentant de la fissuration passive généralisée (de 0,3 à 1 mm de large) ou pour le traitement des plages de piscines 
extérieures, il sera nécessaire de renforcer la couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE en marouflant une Armature RM dans sa 
1ère couche, sur toute la totalité de la surface. 
Le recouvrement entre lés sera de 10 cm. 
La seconde couche croisée de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE est mise en œuvre après 4 à 24 h de séchage, à raison de 1 à 
1,5 kg/m². 
La consommation minimale est de 3 kg/m² de produit mélangé pour les 2 couches. 
L’épaisseur minimale attendue sera de 1,5 mm sans être localement inférieure à 1 mm. 

2.6.7. Traitement des points singuliers 
Les points singuliers sont traités avant la partie courante. 
Des schémas complémentaires sont également disponibles dans l’Avis Technique 588 ENDUIT D’ETANCHEITE PLANCHERS 
INTERMEDIAIRES en vigueur. 
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2.6.7.1. Angles rentrants et sortants 
Une bande d’étanchéité PROLIBAND ou une bande d’Armature RM sera marouflée dans la 1ère couche de 588 ENDUIT 
D’ETANCHEITE. Elle est plaquée à l’aide de la face lisse d’une taloche à plat, en prenant soin d’éviter les plis. La bande est 
aussitôt recouverte de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE. 
Le recouvrement entre deux bandes est de 5 cm au moins. 
Dans le cas d’un escalier ou gradin, chaque marche sera chanfreinée aux angles sortants et l’armature RM sera marouflée dans 
la 1ère couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE (figure 6). 

2.6.7.2. Relevé en plage 
La bande d’étanchéité PROLIBAND, PROTECTBAND ou une bande d’ARMATURE RM sera marouflée dans la 1ère couche de 588 
ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ.  
La bande est plaquée à l’aide de la face lisse d’une taloche à plat, en prenant soin d’éviter les plis. La bande est aussitôt 
recouverte de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ. 
Le recouvrement entre deux bandes est de 5 cm au moins. 
Dans le cas d’une remontée plage-mur, le relevé d’étanchéité doit être réalisé sur une hauteur d’au moins 10 cm. 
Lorsque, pour des raisons de conception, un plot maçonné n’est pas réalisable (baie ouvrante au même nu que la plage par 
exemple ou proximité de 2 points singuliers), il conviendra de créer une engravure pour former un blocage d’étanchéité époxy 
en adossement d’une cornière étanche dont le traitement est détaillé en figure 7. 
Pour le cas particulier du raccordement sol/paroi, la partie basse des bandes sera découpée partiellement au droit de l’angle et 
rabattue au sol. 

2.6.7.3. Organes traversants (figure 1) 
Les percements, réservations, incorporations ou scellements sont réalisés par l´entreprise de gros œuvre. Les éléments 
nécessaires (plans, appareillage et équipements) sont fournis en temps utile par les responsables des lots concernés. 
A titre d’exemple, un traitement complet est détaillé ci-dessous. 

Scellement des arrivées d’eau, boitiers de hublots, éclairages, dispositifs de vidange, … 
- Une réservation aux dimensions adéquates devra être prévue initialement. 
- Afin de renforcer l’adhérence entre l’organe traversant et le mortier de scellement, on applique sur la pièce et son 

raccordement, une couche de 533 UTAREP H 80 F que l’on vient sabler à refus avec une charge de granulométrie d’environ 
0,5/1,2 mm.  

- L’organe traversant est scellé par remplissage de la réservation avec un mortier 700 CLAVEXPRESS ou 705 CLAVEX+ pour 
les pièces plus volumineuses. 

- Une bague d’étanchéité pourra être réalisée en pourtour du scellement des grosses pièces à l’aide de 532 UTAREP H80C 
ou 533 UTAREP H80F et sablé avant recouvrement de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE. 

- Mise en œuvre de l’étanchéité : la bande d’étanchéité PROLIBAND, PROTECTBAND ou l’ARMATURE RM est découpée au 
format et trouée en son centre, puis apposée autour du fourreau en débordement de 5 cm minimum du pourtour et noyée 
dans 588 ENDUIT D’ETANCHEITE. 

- Lors de la pose du carrelage, un espace de 5 mm au moins est ménagé entre le carrelage (colle et carreau) et le tuyau 
(ou le fourreau). 
Il doit ensuite être rempli avec 628 SILICONE PISCINE. 

2.6.7.4. Organes non traversants (figure 2) 

Scellement des pattes de fixation d'échelles, boitier de ligne de nage, barres de maintien… 
Le traitement reste semblable au §2.6.7.3. 
Si le scellement a lieu après la mise en œuvre de l’étanchéité (pour les petites pièces), il sera réalisé avec des chevilles chimiques 
étanches avec 729 LANKOSCELFAST ou 740 LANKOSCELFIX. 

2.6.7.5. Dispositifs d’évacuation / Bondes de fond 
Le gros-œuvre aura prévu une réservation pour pouvoir poser les bondes de fond. 
L’étanchéité de celle-ci sera assurée par un dispositif spécial (bride/contre-bride par exemple). 
 La bonde de fond ainsi que son raccordement sera positionnée en fond de réservation : celle-ci sera remplie avec un mortier 

de scellement (700 CLAVEXPRESS ou 705 CLAVEX+) 
 La bride d’étanchéité sera collée sur le mortier de scellement avec 532 UTAREP H80C et primairisé avec 533 UTAREP H80 F 

sablée pour recevoir ensuite la bande PROLIBAND (ou l’ARMATURE RM) marouflée dans la 1ère couche de 588 ENDUIT 
D’ETANCHEITE. 

 12 heures après l’application de cette première couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE, visser La contre-bride sur la bride. 
 Passer alors la 2ème couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE sur la totalité du dispositif à étancher. 
 de 4 à 24 heures après l’application de la 2éme couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE, poser le carrelage. 
 Mettre un cordon de mastic 628 SILICONE PISCINE autour de l’espace entre la grille d’évacuation et le carrelage. 

2.6.7.6. Tête de bassin 

Pentes 
Les eaux de plage de piscine ne doivent en aucun cas rejoindre le bassin.  
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Ainsi, à partir du raccord tête de bassin / plage de piscine, situé en point haut, la plage de piscine doit présenter une forme de 
pente de 3 à 5 % orientée vers un système d’évacuation périphérique relié aux eaux usées.  
Par ailleurs, la pente de la tête de bassin (3 à 5 %) devra être orientée en direction du bassin lui-même. 
Ces pentes devront être réalisées par le gros œuvre. Dans le cas contraire, la création des pentes devra directement être 
réalisée avec un mortier de réparation ou de chape (voir préparation du support au § 2.6.2). 

Raccord tête de bassin – plage de piscine (figures 8a et 8b) 
Une engravure sera réalisée de part et d'autre du joint, en veillant à ce que le fond de l'engravure soit le plus régulier possible. 
Un chanfrein (2 cm x 2 cm) au niveau des arêtes de la cavité du joint pourra être réalisé pour faciliter la pose de 263 
LANKOPONTAGE en lyre. 
(La bande 263 LANKOPONTAGE pourra également être traitée à plat dans les cas où la largeur du joint ne permet pas une pose 
en lyre). 
Comme tout point singulier, le joint sera traité avant la partie courante, comme suit : 
Dépoussiérer parfaitement le fond de l'engravure, appliquer une couche de 532 UTAREP H 80 C à la spatule, placer 263 
LANKOPONTAGE en formant une "lyre" dans le joint et coller les deux rabats en polyester non tissé en les marouflant de manière 
à éliminer les poches d'air et faire ressortir la colle époxy en bordure. 
Il est recommandé de dérouler la veille 263 LANKOBAND pour en faciliter la mise en place.  
Une fois sec, le bord de la bande est recouvert jusqu’au nu du support d’une deuxième couche de 532 UTAREP H80C sablé à 
refus à l’aide d’un sable siliceux fin et sec de granulométrie 0,5/1 mm ou de sable GS20 en prenant soin de ne pas garnir le 
centre de la bande de pontage (lyre) qui doit impérativement rester libre afin de pouvoir compenser les éventuels mouvements 
du support. 
Après 24h de séchage, aspirer soigneusement le sable non adhérent et raccorder à la partie courante en marouflant l’armature 
RM dans la 1ère couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE sur la partie sablée et en débordement de 5cm de la partie traitée. 
Insérer un fond de joint en mousse et le remplir avec 668 LANKOSEAL. 
Au niveau de l’angle du bassin, la bande d’étanchéité PROLIBAND ou PROTECTBAND ou la bande d’Armature RM sera marouflée 
dans la 1ère couche de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE. 
Le collage des carreaux au droit du joint est à carreaux entiers, les coupes nécessaires seront réalisées aux rangs suivants. 
La jonction entre le joint et le carrelage sera remplie avec 628 SILICONE PISCINE. 

Traitement de la tête de bassin 
Il existe cinq types de têtes de bassin différents :  
 système Wiesbaden en surflot (cf. figure 4a) 
 système Wiesbaden en paroi (cf. figure 4b) 
 système Finlandais (cf. figure 4c) 
 système St Moritz (cf. figure 4d) 
 système Zurich (cf. figure 4e) 
La réservation nécessaire à la pose du système choisi sera prévue par le gros œuvre. 
Si nécessaire, un resurfaçage sera réalisé avec de 730 LANKOREP FIN ou 731 LANKOREP STRUCTURE ou 770 LANKOREP FIN 
RAPIDE. 

Traitement type 
1 Coller la bride d’étanchéité avec 532 UTAREP H 80 C.  
2 Pour une meilleure adhérence de l’étanchéité, traiter la bride selon le procédé décrit au § 2.6.7.5. 
3 L’armature RM ou la bande PROLIBAND seront découpées aux dimensions de l’écoulement est noyée dans la 1ère couche de 

588 ENDUIT D’ETANCHEITE. 
4 Traiter la tête de bassin avec 2 couches de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE conformément aux indications du § 2.6.6, en 

continuité avec le bassin.  
5 Visser la contre-bride de pincement dans la bride  
6 Pour une meilleure adhérence de la colle à carrelage, traiter la contre-bride selon le procédé décrit au 2.6.7.5. 
7 Pose de la goulotte : 

La pièce est posée sur une couche épaisse de colle à carrelage. 
Pour limiter les remontées capillaires dans l’étanchéité, un scellement de la goulotte est réalisé à l’aide du 533 UTAREP H 
80 F sur 2 cm de hauteur – sabler à la surface. 

8 Pose du carrelage : 
La pose du 1er rang de carreaux de la plage de piscine doit être réalisée avec la colle époxy PERFECT COLOR. Pour le reste, 
elle se fera conformément au §2.6.8. 

9 Positionner l’écoulement 
10 Finition : réaliser un joint entre la grille d’évacuation des eaux de bassin et le premier rang de carrelage afin d’éviter les 

points durs avec 628 SILICONE PISCINE (cf. figures 4a, 4b, 4c, 4d et 4e). 

Traitement du raccord bassin plage – joint de dilatation  
Une engravure sera réalisée de part et d'autre du joint, en veillant à ce que le fond de l'engravure soit le plus régulier possible. 
Un chanfrein (2 cm x 2 cm) au niveau des arêtes de la cavité du joint pourra être réalisé pour faciliter la pose de 263 
LANKOPONTAGE en lyre. 
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(La bande 263 LANKOPONTAGE pourra également être traitée à plat dans les cas où la largeur du joint ne permet pas une pose 
en lyre). 
Comme tout point singulier, le joint sera traité avant la partie courante, comme suit : 
Dépoussiérer parfaitement le fond de l'engravure, appliquer une couche de 532 UTAREP H 80 C à la spatule, placer 263 
LANKOPONTAGE en formant une " lyre" dans le joint et coller les deux rabats en polyester non tissé en les marouflant de 
manière à éliminer les poches d'air et faire ressortir la colle époxy en bordure. 
Il est recommandé de dérouler la veille 263 LANKOPONTAGE pour en faciliter la mise en place. 
Une fois sec, le bord de la bande est recouvert jusqu’au nu du support d’une deuxième couche de 532 UTAREP H 80 C sablé à 
refus à l’aide d’un sable siliceux fin et sec de granulométrie 0,5/1 mm ou de sable GS20 en prenant soin de ne pas garnir le 
centre de la bande de pontage (lyre) qui doit impérativement rester libre afin de pouvoir compenser les éventuels mouvements 
du support. 
Après 24h de séchage, aspirer soigneusement le sable non adhérent et raccorder à la partie courante en marouflant l’armature 
RM dans la 1ère couche de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ sur la partie sablée et en débordement de 5cm de la partie traitée. 
Insérer un fond de joint en mousse et le remplir avec 668 LANKOSEAL. 
Au niveau de l’angle du bassin, la bande d’étanchéité PROLIBAND, PROTECTBAND ou la bande d’ARMATURE RM sera marouflée 
dans la 1ère couche de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ. 
Le collage des carreaux au droit du joint est à carreaux entiers, les coupes nécessaires seront réalisées aux rangs suivants. 
La jonction entre le joint et le carrelage sera remplie avec 603 COL’JOINT FLEX ou 628 SILICONE PISCINE. 

2.6.7.7. Joints de fractionnement 
Le support est constitué par un ouvrage en béton calculé conformément aux règles en vigueur et est normalement exempt de 
joints de fractionnement. Il peut néanmoins exceptionnellement s’en trouver en fond de bassin, par exemple dans les cas de 
rénovation lorsqu’il est souhaité d’en rehausser le niveau. 
Combler au préalable le vide du joint avec 628 SILICONE PISCINE.  
La continuité de l’étanchéité au droit des joints de fractionnement du support est assurée par pontage 588 ENDUIT 
D’ÉTANCHÉITÉ renforcé par l’incorporation de l’ARMATURE RM, PROLIBAND ou PROTECTBAND. Ce joint est repris dans la 
protection dure et comblé avec 628 SILICONE PISCINE 

2.6.7.8. Joints de dilatation 
Ils sont généralement situés en rive de parois. Leur étanchéité est assurée par un relevé de rives sur costière et un dispositif 
empêchant l’eau de s’infiltrer dans le joint conformément aux dispositions décrites dans la norme DTU 20.12. S’ils ne peuvent 
être évités qu’ils soient établis en partie courante, ils pourront être traités en joints plats et obturés à leur arase supérieure 
avec un dispositif souple ou profilé adapté (figures 8a et 8b). 

2.6.7.9. Raccordement avec une zone étanche sans protection dure (figure 5) 
 Cas des bouches de soufflage étanchées et équipées de pissettes (ou tuyau de goulotte) en point haut de la pente ou en 

élévation d’un plot maçonné 
 Traiter l’intérieur de la gaine avec 533 UTAREP sablé pour permettre l’adhérence de 588 ENDUIT D’ETANCHEITE. Laisser 

sécher 24 h et aspirer le sable non adhérent.  
 588 ENDUIT D’ETANCHEITE est appliquée en 2 couches et armé avec l’armature RM dans sa 1ère couche, en descendant 

directement dans la gaine.  
Il conviendra de ne pas percer l’étanchéité au moment de la fixation du cadre métallique de la grille ou de prendre les 
dispositions nécessaires afin d’éviter toute rupture d’étanchéité. Finir avec un cordon de mastic élastomère entre le carreau et 
la grille de soufflage. 

2.6.7.10. Épreuve de charge et d’étanchéité après mise en œuvre du 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ et traitements 
des points singuliers 

Afin de vérifier l’étanchéité du bassin ainsi que la bonne exécution des points singuliers (organes non traversants, organes 
traversants...) et avant la mise en œuvre du revêtement céramique, il est recommandé d’effectuer une nouvelle épreuve de 
charge et d’étanchéité. 
Cette épreuve permettra de réparer plus aisément les éventuels défauts d’étanchéité au niveau des points singuliers, 
notamment. 
Pour ce qui est des recommandations en termes de vitesse de remplissage, durée et vitesse de vidange, on se reportera au § 
5.2.1. 
Il sera nécessaire d’attendre 48 heures minimum après la vidange avant de coller le revêtement céramique. 
588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ sera sec au toucher sur toute la surface à carreler, notamment au sol. 
Cette opération sera à la charge de l’entreprise qui met en œuvre 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ (hors consommable). 

2.6.8. Pose des revêtements céramiques sur 588 ENDUIT D’ETANCHEITE 

2.6.8.1. Protection de l’étanchéité au sol 
L’accès aux zones traitées avec 588 ENDUIT D’ETANCHEITE est interdit avant la pose du carrelage. 
588 ENDUIT D’ETANCHEITE devra être recouvert par un carrelage au plus tôt 12 h après la dernière couche et dans un délai 
maximal de 7 jours. 
Si ce délai ne peut pas être respecté, il est impératif de mettre en place une protection adaptée afin d’éviter tous risques de 
détérioration ou de salissures. 
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2.6.8.2. Pose collée 

Conditions d’ambiance 
Le jointoiement et le collage avec des mortiers à base de ciment sont réalisés dans les conditions de températures (y compris 
du support) comprises entre +5°C et +30°C, et entre +10°C et +30°C dans le cas de PERFECT COLOR. 
La mise en œuvre du revêtement céramique se fera conformément aux tableaux 2 et 3 ci-après. 

Tableau 2 – Mode d’encollage et consommation indicative par format de carreaux et par type de mortier colle 
(pose en bassin) 

Surface des carreaux  
(cm²) 

Mortier colle 

Pâte de verre S ≤ 900 900 < S < 1800 
1800 < S < 3600 

Piscines privatives 
uniquement 

5024 PROLIDAL MAX - 

5 à 6 kg/m²  
(U9) 

6 à 7 kg/m² (U9) 

- 

526 PROLIAQUA 
3,5 kg/m² 

(V6) 

6 à 8 kg/m² 

572 PROLIFLEX HP  
gris ou blanc - 

PERFECT COLOR  2,5 kg/m² 
(V4) 

3,5 kg/m²  
(U6) - 

      

 Double encollage  Simple encollage   

Tableau 3 – Mode d’encollage et consommation indicative par format de carreaux et par type de mortier colle 
(pose en plage) 

 

Surface des carreaux (cm²) 

S≤50 50 < S < 300 300 < S < 
500 500 < S < 1200 1200 < S < 

2200 
2200 < S < 

3600 

5024 PROLIDAL 
MAX 

526 PROLIAQUA 
572 PROLIFLEX 

HP 
PERFECT COLOR 

5021 
PROLITERRASSE 

Plage 
intérieure 

1,5 kg/m² 
(U3) 

3,5 kg/m² 
(U6) 

4,5 kg/m² 
(U9) 

4,5 kg/m² 
(U9) 

E>0,5% pour 
céramiques 

E>2% pour pierres 
naturelles 

6 kg/m² 
(U9) 

E<0,5% pour 
céramiques 

E<2% pour 
pierres naturelles 

7 kg/m² 
(8x10x20 ou 

DL20) 

8 kg/m² 
(8x10x20 ou 

DL20) 

Plage 
extérieure 

1,5 kg/m² 
(U3) 

5 kg/m² 
(U6) 

6 kg/m² 
(U9) 

7 kg/m² 
(U9) 

8 kg/m² 
(8x10x20 ou 

DL20) 

8 kg/m² 
(8x10x20 ou 

DL20) 
Pierres naturelles 

uniquement 

Étaler le mortier colle sur le support à l’aide d’une truelle ou d’une lisseuse sur une surface de 1 à 2 m², puis régulariser 
l’épaisseur à l’aide d’une taloche crantée adaptée (cf. tableau 2 et 3). 
Presser le revêtement céramique par marouflage ou par battage à l’aide d’un maillet afin d’écraser les sillons de colle et les 
vides sous carrelage. 
En cours de pose, le bon transfert de la colle en sous face du carrelage sera régulièrement vérifié et devra être supérieur ou 
égal à 70 % de la surface du carreau.  
En bassin, la pose au mortier colle se fait en double encollage sauf pour les mosaïques. 
En plage de piscine, la pose du premier rang (jonction plage-bassin) de carreaux sera systématiquement réalisée à l’aide de 
PERFECT COLOR. 

Cas particulier du collage de la pâte de verre en piscine publique 
Dans le cas de pose de pâte de verre, la dernière couche de 588 ENDUIT D’ÉTANCHÉITÉ sera lissée au platoir inox pour éviter 
toute surépaisseur pouvant nuire à l’aspect esthétique. 
Le collage et le jointoiement se fera exclusivement avec PERFECT COLOR. 
La colle sera étalée sur le support à l’aide d’une lisseuse sur une surface de 1 à 2 m², puis son épaisseur sera régularisée avec 
une taloche crantée V4. Les mosaïques ou pâte de verre seront ensuite pressés par marouflage afin d’assurer un parfait 
transfert. 

2.6.8.3. Pose scellée en plage de piscine intérieure 
La norme DTU NFP 61-202.1 (référence DTU 52.1) - Revêtements de sols scellés adhérents, complétée ou précisée comme 
suit : 
L’ouvrage porteur âgé d'un mois s'il est constitué d'un dallage sur terreplein. 
L'épaisseur nominale du mortier de pose est de l'ordre de 5 cm, sans jamais pouvoir être inférieure à 4 cm. 
Le mortier est un mortier de ciment de type CEM I ou II/ A ou B de classe 32.5 N ou R (dosé à 325 ± 50 kg/m³) ou 42.5 N ou 
R (dosé à 300 ± 50 kg/m³) des joints de fractionnement délimitent des aires unitaires d'une surface au plus égales à 40 m². 
Le mortier sera désolidarisé à l’aide d’un film polyéthylène conforme au NF DTU 52.1 
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2.6.8.4. Jointoiement 
Les produits de jointoiement utilisés sont décrits au §2.4.5. 
Le choix est déterminé par la destination de l’ouvrage (public ou privatif) et en fonction du revêtement céramique associé (cf. 
tableau 4). 

Tableau 4 – Choix du produit de jointoiement en fonction de sa destination 

Mortier de jointoiement Bassin Plage 

Piscine à usage public  
(balnéothérapie, thalassothérapie  

ou autres centre aquatiques) 
PERFECT COLOR  
548 PROLIPOX S 

550 PROLIJOINT RESIST 
551 PROLIJOINT RESIST BLANC 

PERFECT COLOR 
548 PROLIPOX S 

550 PROLIJOINT RESIST 
551 PROLIJOINT RESIST BLANC 

Piscine privative 

PERFECT COLOR 
548 PROLIPOX S 

550 PROLIJOINT RESIST 
551 PROLIJOINT RESIST BLANC 

547 PROLIJOINT RUSTIC 
5046 ELIT 

Le jointoiement est réalisé le lendemain du collage dans les conditions de températures comprises entre +5°C et +30°C dans 
le cas des joints base ciment et entre +10°C et +30°C pour les joints époxy. La largeur du joint sera de 3 mm minimum. 

Nota : en cas de traitement électrolytique de l’eau (Cu-Ag), il existe un risque de dépôt noirâtre sur les joints époxy, notamment 
sur les joints clairs. 
Nota : les joints base ciment étant sensibles aux détergents acides, l’utilisation de ces produits sera faite sous la responsabilité 
de l’exploitant qui gèrera leur nature, leur dilution et leur temps d’utilisation. 

Jointoiement des mosaïques et pâtes de verre   
Utiliser PERFECT COLOR. 

Cas des Hammams  
Utiliser 550 PROLIJOINT RESIST GRIS ou 551 PROLIJOINT RESIST BLANC ou PERFECT COLOR. 
Délai de remise en service : 7 jours minimum après la réalisation des joints. 

2.6.9. Délai de circulation 
Elle est faite conformément aux prescriptions générales indiquées dans le NF DTU 52.2 P1-1-3 (P61-204-1-1-3) « Cahier des 
Clauses Techniques pour les sols intérieurs et extérieurs » : 
 circulation piétonne : 24 h après la réalisation des joints. 
 circulation normale : 3 jours minimum après mise en œuvre du carrelage. 

2.6.10. Mise en eau 
La remise en eau doit respecter un délai de 7 jours après le jointoiement. 
Avant de remplir le bassin, procéder à un nettoyage approfondi afin d’éliminer les saletés du chantier.  
Utiliser des produits de nettoyage à base d’agents de blanchiment au chlore afin de tuer les nids de germes éventuellement 
formés.  

2.6.11. Pédiluve 

Généralités 
Les ouvrages de désinfection des pieds doivent être encastrés dans les plages et implantés de façon incontournable avant 
l’accès aux plages (et à fortiori aux bassins), imposant le passage des usagers par le pédiluve. La profondeur est de 15 cm au 
plus et gardé à un niveau constant par système trop-plein, caniveau à débordement ou une évacuation avec garde d’eau 
amovible. 
Les surfaces circulées sont réalisées avec des carreaux à glissance limitée pieds-nus de groupe C. 

Exigences PMR 
Un éventuel accès PMR peut être réalisé dans le respect de la saisine « AFSSET N° 11/2006 partie 1 : piscines réglementées » 
notamment en respectant 

- des pentes inférieures à 5% 
- des garde-corps à une hauteur entre 0,8 et 1 m au-dessus du fond du pédiluve 
- une longueur minimale de 2,2m 
- une largeur minimale de 1,6m 
- la mise en œuvre de bandes d’éveil à la vigilance à relief positif de 20 cm sur toute la largeur, 50 cm avant et 50 cm 

après le pédiluve 
- l’arrêté ci-après. 

Extrait de l’article 9 de l’arrêté du 1er août 2006 modifié : 
« Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements doivent être sûrs et permettre une circulation 
aisée des personnes handicapées. Sous réserve de la prise en compte de contraintes particulières liées à l’hygiène ou à 
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l’ambiance hygrométrique des locaux, les revêtements des sols, murs et plafonds ne doivent pas créer de gêne visuelle ou 
sonore pour les personnes ayant une déficience sensorielle » 
Pour l’hivernage des pédiluves extérieurs, prendre les dispositions du chapitre “hivernage” 

2.6.12. Entretien du bassin (Fascicule 74) 

2.6.12.1. Vidange des piscines collectives 
Une vidange pour nettoyage devra être réalisée au moins une fois par an, en dehors des périodes de grand froid ou de forte 
chaleur (chocs thermiques).  
A cette occasion, il conviendra de réaliser une visite complète de l’intérieur de l’ouvrage.  
La durée de vidange obligatoire est d’une semaine maximum.  

2.6.12.2. Hivernage 
En ce qui concerne l’hivernage des bassins extérieurs, il convient de protéger les parois à l’aide de flotteurs d’hivernage. Une 
couche de glace de plus de 3 cm d’épaisseur devra être brisée. 

2.6.12.3. Nettoyage et désinfection 
Pour le nettoyage ou la désinfection, se reporter au chapitre 2.6 de l’annexe 3 du fascicule 74.  

Cas de la désinfection 
Elle consiste à vidanger l’ouvrage et à nettoyer le revêtement en contact avec l’eau. 
Des précautions rigoureuses doivent être prises au cours de cette opération. 
 La procédure comportera une phase préalable d’humidification du support permettant l’élimination des dépôts et une bonne 

répartition du produit sur les parois ; 
 La désinfection doit être effectuée par pulvérisation fine basse pression, sur l’ensemble des parois d’une solution d’eau de 

Javel diluée, à raison d’un berlingot de 330 ml à 48°C pour 2 m3 d’eau. 
Le produit devra être laissé au maximum 30 minutes en contact avec la paroi avant de procéder à un rinçage abondant à l’eau 
potable de l’ensemble du revêtement. 
Le dosage indiqué est un dosage conseillé à ne pas dépasser pour une utilisation normale. 

2.7. Assistance technique 
La Société PAREXGROUP met son assistance technique à la disposition des entreprises, des maîtres d’ouvrage et maîtres 
d’œuvre, pour la mise en route des chantiers et la maîtrise des aspects particuliers de ce procédé. 

Nota : cette assistance ne peut être assimilée ni à la conception de l’ouvrage, ni à l’acceptation des supports, ni à un contrôle 
des règles de mise en œuvre. 

2.8. Résultats expérimentaux 
Des essais pour l’évaluation de l’aptitude à l’emploi du revêtement 588 ENDUIT D’ETANCHEITE ont été réalisés au CSTB : 
rapport d’essais n° R2EM/EM 20-024. 

2.9. Références 

2.9.1. Données Environnementales2 
Le procédé 588 Enduit d’Etanchéité – Bassins et Plages de Piscines ne fait pas l’objet d’une Fiche de Déclaration 
Environnementale (DE). Il ne peut donc revendiquer aucune performance environnementale particulière. Les données issues 
des DE ont notamment pour objet de servir au calcul des impacts environnementaux des ouvrages dans lesquels les procédés 
visés sont susceptibles d’être intégrés. 

2.9.2. Autres références 
 Lancement du procédé : 2000 
 Importance des chantiers : plusieurs milliers de m² ont été réalisés à ce jour. 
 
  

 
2 Non examiné par le Groupe Spécialisé dans le cadre de cet Avis. 
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2.10. Annexes du Dossier Technique 

Figure 1 – Traitement des organes traversants 

 
  



Avis Technique n°13/20-1479_V1 

Page 22 sur 33 

Figure 2 – Traitement d’un organe non traversant 
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Figure 3 – Traitement du raccordement à une bonde de fond de bassin 

 
 

 

  



Avis Technique n°13/20-1479_V1 

Page 24 sur 33 

Figure 4a – Traitement de la tête de bassin et du raccordement aux plages – cas Wiesbaden en surflot 
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Figure 4b - Traitement de la tête de bassin et du raccordement aux plages – cas Wiesbaden en paroi 
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Figure 4c - Traitement de la tête de bassin et du raccordement aux plages – cas finlandais 
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Figure 4d - Traitement de la tête de bassin et du raccordement aux plages – cas St Moritz 
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Figure 4e - Traitement de la tête de bassin et du raccordement aux plages – cas Zurich 

 

 

 
  



Avis Technique n°13/20-1479_V1 

Page 29 sur 33 

 

Figure 5 : Raccordement d’étanchéité avec zone non étanche sans protection (caniveaux, bacs tampons,…) 
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Figure 6 : Gradins ou escaliers 
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Figure 7 : Raccordement sur porte ou menuiserie extérieure au même niveau 
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Figure 8a – Joint de dilatation plat sous chape adhérente 
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Figure 8b – Joint de dilatation plat avec protection dure collée 

 

 

 


